
Commune de Ciron – 
 
 

 
 
 

La Lanterne 
 

 
 

n°84-decembre 2023 
 



 

 

Avec la fin décembre, arrive les festivités de Noël et du Nouvel An. Elles permettent 

aux familles de se réunir, aux amis de se retrouver. Dans les maisons, au pied du sapin 

illuminé, les cadeaux sont distribués pour la plus grande joie des petits et des grands. 

Dans ces moments de convivialité, nous aurons une pensée pour tous ceux qui en 

permettent un déroulement en toute sécurité : forces de l’ordre, pompiers, soignants. 

N’oublions pas pendant cette période de fête, les personnes malades ou seules. 

Cette fin d’année est une période propice pour faire le bilan de l’année qui se termine et 

espérer le meilleur pour l’année à venir. 

Que retiendrons nous de 2023 ? 

 Sur le plan international et national, constatons que les moments réjouissants ont 

été rares, et ceci, sans tomber dans le pessimisme. 

  La guerre en Ukraine commencée en 2022 se poursuit sans solution 

militaire ni diplomatique. 

  En octobre, suite à une attaque terroriste du Hamas et une prise d’otages, 

la guerre a recommencé entre Israéliens et palestiniens. Cette guerre épisodique dure 

depuis 70 ans, là encore sans solution militaire. La seule voie pour la paix est la voix 

diplomatique, mais qui aujourd’hui semble bien éloignée. 

N’oublions pas les guerres qui s’éternisent en Afrique (Soudan, Lybie) et la région du 

sahel où des gouvernements issus de coup d’état ont demandé à la France de retirer ses 

troupes. 

 

Le changement climatique est une réalité. Le réchauffement de la planète entraîne de 

nombreuses catastrophes. Feux de forêts, Inondations, tornades et ouragans, Montée du 

niveau des mers… Que faire ? Changer notre mode de vie ? Les actions que nous 

menons paraissent souvent dérisoires. 

Notre pays a également été marqué par des manifestations, des émeutes, des attentats 

qui rendent le vivre ensemble bien difficile. 

 

Au niveau communal 

En 2023, le conseil municipal a mené de nombreux travaux : 

- Rénovation énergétique de bâtiments communaux 

- Réfection du chemin de Pellebuzan et du clos de l’Ecole 

- Dissimulation des réseaux à Scoury le long de la RD 951 

Un détail exhaustif vous est fourni au niveau de l’article des réalisations 2023. 

 

 

 



Pour 2024, les projets sont les suivants : 

 

- Rénovation du hall de gare marchandises pour les associations de la commune 

(Amicale Cironnaise, Association des parents d’élèves, futur club de tir 

sportif , Amicale bouliste) 

- Réaménagement de la traversée de Scoury – RD 951 

o Réfection des trottoirs 

o Aménagement paysager 

- Réfections de voie communale (à définir) 

 

Le programme est important et doit terminer les principaux projets du mandat que vous 

nous avez confiés. 

 

N’oublions pas la mise en place par le SYMCTOM d’un nouveau mode de traitement 

des déchets. Réalisons l’effort nécessaire pour qu’il soit réussi. 

 

Espérons que l’année 2024 verra l’apaisement des tensions à l’international avec des 

actions pour la paix et le changement climatique 

 

En Europe, nous aurons les élections européennes le 09 juin. Participons car l’assemblée 

européenne vote des lois et règlements qui doivent ensuite être respectés par les états 

membres. 

Malgré de nombreuses incertitudes et interrogations, nous espérons qu’en 2024 chacun 

pourra réaliser ses projets et ses attentes. 

Au nom du conseil municipal, je vous souhaite à tous, une bonne et heureuse année 

2024, surtout la santé et une réussite dans vos projets. 

 
 

 

 
 

Le Maire et le Conseil municipal sont heureux de vous inviter à la présentation des vœux et au 

vin d’honneur qui suivra le  
 

 

Samedi 13 janvier 2024 à 18 heures 

 

Salle Gérard LERAT 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Mariage : 

 

Simone Moungassa et Paul Levoyer     le 02 septembre 

Félicitations aux mariés 

 

Décès : 

Andrée POIRON    le 29 juin   à Ciron 

Mauricette VILLAIN    le 07 octobre   à Châteauroux 

Pierre PAGNARD    le 19 octobre   à Mérigny 

 

Inhumations 

Mauricette TORTIGET   le 25 août  venant de Le Blanc 

 

Nos condoléances attristées aux familles de ceux qui nous ont quittés. 

 

 

 

 

 

 

Congés 

La mairie sera fermée les 02 et 03 janvier 2024 

 

Meublés de tourisme et chambre d’hôtes 

Tout meublé de tourisme mis à la location qu’il soit classé ou non doit être déclaré au préalable 

en mairie. 

 

Recensement des élevages de volailles et des basses-cours 

La situation sanitaire au regard de la grippe aviaire se dégrade à nouveau à l’occasion de la 

baisse des températures et des migrations saisonnières d’oiseaux sauvages. 

Les particuliers détenteurs d’oiseaux, volailles doivent se déclarer auprès de la mairie (cerfa 

15472*02 à compléter) 

 

Sacs ordures ménagères et tri 

Suite à la mise à disposition par le SYMCTOM des 2 bacs, les sacs noirs et jaunes ne seront 

plus fournis. 

Il reste sur la dotation 2023 des sacs qui peuvent vous être remis en mairie jusqu’à épuisement 

du stock. 

 

Etat Civil 

Informations 



 

 

 

 

 

 

Séance du 19 juillet 

• Subvention triangle Sud Berry 

Suite à la demande de l’US Argenton cyclisme, le conseil municipal accorde une subvention de 

50€ pour la course du 17 août 2023 

 

• Location du logement 2 rue Eglise St Georges 

Le conseil municipal accepte de louer à Mme Genet Sophie le logement communal avec un 

loyer mensuel de 600€ et frais de maintenance de la PAC de 15€. 

 

Séance du 27 septembre 

• CLECT- convention de reversement 

Suite à l’obligation faite par les services de l’Etat à la CDC de participer aux charges de 

fonctionnement de l’école Ste Thérèse du Blanc pour l’ensemble des élèves originaires du 

territoire communautaire, La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) 

a communiqué au conseil municipal le montant correspondant en fonction du nombre d’élèves 

de Ciron scolarisés à l’école St Thérèse pour les années scolaires 2019 /2020 à aujourd’hui (4 

ans), soit 24 187€. 

Le conseil municipal accepte le paiement en 2 fois : 

 9 898€ en 2023 

 14 289€ en 2024 

Ensuite, chaque année, la commune paiera pour les enfants scolarisés à l’école Sainte Thérèse, 

1300€ par enfant en maternelle et 560€ par enfant en primaire. 

 

• FAR 2024 

Un pré-dossier de demande est déposé auprès du département de l’Indre pour l’installation 

d’une aire de covoiturage à Scoury, place de la gare. Les travaux sont estimés à 40000€, la 

subvention à 18 000€. 

 

• Village d’avenir 

Le conseil municipal prend une délibération de principe pour le dépôt d’un dossier pour 

l’aménagement de la traversée de Scoury. 

 

• Projet centrale photovoltaïque les Néraults 

Suite à la présentation par la société Kronos Solas du projet de centrale photovoltaïque des 

Néraults, le conseil municipal émet un avis favorable. 

 

 

Travaux du Conseil Municipal 

2ème semestre 2023 



• Programme régional de santé 

Le conseil municipal suit l’avis du département sur le programme régional de santé. Il émet 

donc un avis défavorable. 

 

• Subvention ACTEE- Etude thermique Hall de gare 

L’étude thermique préalable aux travaux prévus dans l’ancien Hall de gare marchandises peut 

être subventionnée à hauteur de 50% dans la cadre du programme ACTEE du SDEI. Une 

demande de subvention est déposée. 

 

Séance du 09 novembre 

• RIFSSEP 

Suite à la proposition de la commission en charge de la gestion du personnel, le conseil 

municipal accepte d’augmenter, à compter du 01 janvier 2024, les montants annuels de 

référence de l’IFSE et du CIA de 10%, ceux n’ayant pas été réévalués depuis 2019. 

 

• Remboursement de caution à M Douvenot 

Suite au préavis de départ et l’état des lieux réalisé le 29 septembre 2023, le conseil municipal, 

au vu de l’entretien à effectuer à l’intérieur et à l’extérieur du logement et des arriérés de loyers, 

décide de conserver la caution de M Douvenot, d’un montant de 650€. 

 

• Travaux hall de gare- choix des entreprises 

 

Le conseil municipal, suite à la proposition de la commission d’ouverture des plis et du rapport 

du maître d’œuvre, retient les entreprises ci-dessous : 

 

 Lot    entreprises retenues  Montant HT 

 VRD    BTS    9 931.00€ 

 Gros Œuvre   AB Bâtisseurs   17 658.01€ 

 Charpente couverture  CCBH    19 399.20€ 

 Menuiseries   SARL BHM   29 517.30€ 

 Plâtrerie- Isolation  SARL BHM   39 018.00€ 

 Carrelage Faïence  TECHNPEINTURE  12 462.41€ 

 Electricité   LABRUX SAS  13 956.97€ 

 Plomberie Sanitaire   BEAUCHESNE  17 049.76€  

  Climatisation  

 Peinture, sol PVC  Sarl VACHER  9 326.50€ 

 

• Demande de subvention – Département 

 

Pour financer les travaux du hall de gare marchandises, les honoraires du maître d’œuvre, 

l’étude thermique et la publicité légale d’un montant de 186 899,15€, le conseil municipal 

décide de déposer une demande de subvention auprès du département au titre du fonds 

départemental des travaux d’équipement à vocation socio-culturelle. 

Il approuve le plan de financement suivant : 



 

 Base retenue HT Taux Montant HT 

DETR 163 640,00€ 40% 65 456,00€ 

Département 105 000,00€ 25% 26 250,00€ 

CRST 61 305,00€ 50% 30 652.50 

Autofinancement  64 540.65€ 

Total HT  186 899.15€ 

 

• Demande de subvention – Région- CRST 

La Région peut financer dans le cadre du CRST certains travaux de la rénovation du hall de 

gare marchandises, à savoir : L’isolation du bâtiment, la rénovation thermique, le changement 

des huisseries et portes extérieures, la ventilation. Le montant de ces travaux est de 61 305€. 

Le conseil municipal charge monsieur le Maire de déposer un dossier de demande auprès de la 

Région avec un taux de prise en charge à hauteur de 60%. 

 

• Création emploi non permanent pour accroissement d’activités. 

Un emploi non permanent pour accroissement temporaire d’activités est créé du 25 novembre 

2023 au 31 janvier 2024. 

 

• Création de poste 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que M Georges Francis est en retraite pour 

invalidité depuis le 28 septembre 2023, le poste créé en 2003 est donc vacant. 

La commission en charge du personnel propose qu’un agent contractuel soit recruté sur ce 

poste. Une déclaration de vacance sera déposée sur le site du centre de gestion et l’offre 

d’emploi publiée sur le site emploi territorial. Le conseil municipal accepte la proposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les réalisations de l’ANNÉE 2023 

 

 

- Dissimulation des réseaux à Scoury 

Les travaux sont enfin terminés. Ils ont été une contrainte pour les riverains de la RD 951, nous 

nous en excusons. 

Au cours du dernier semestre : 

• Les branchements électrique et téléphonique des particuliers ont été réalisés 

• Enedis a assuré le raccordement en souterrain des nouveaux réseaux électrique et 

éclairage public. 

• L’entreprise Labrux a ensuite assuré le démontage des anciens réseaux aériens. 

 

Aujourd’hui, nous avons une traversée du bourg beaucoup plus aérée à laquelle il manque la 

réfection des trottoirs et l’aménagement paysager qui auront lieu en 2024 et 2025. 

 

Tous ces travaux ont un coût 

- Dissimulation du réseau téléphonique 66 810€ TTC 

- Dissimulation éclairage public   37 296€TTC 

- Remplacement des lampadaires  82 392€TTC 

- Dissimulation réseau électrique  171 396€TTC 

De nouvelles illuminations de Noël ont été mises en place, nous espérons que vous les 

appréciez. Leur coût : 11 778€ TTC 

 

- Rénovation énergétique des bâtiments 

Mise en place d’un éclairage LED à la salle des fêtes, la garderie périscolaire et la salle des 

associations à Scoury pour un montant de 15 721.66€TTC. Travaux réalisés par l’entreprise 

Labrux. Tous les bâtiments communaux sont passés en éclairage LED. 

 

- Le changement des huisseries de la salle des associations à Scoury pour un montant de 

25 867€HT. Travaux réalisés par l’entreprise Menet. 

 

- Installation d’une sur-toiture en bac-acier sur les garages près du stade pour un montant 

de 12026€TTC. Travaux réalisés par l’entreprise Pasquet. 

 

- Voirie, Réfection du chemin de Pellebuzan et la place du Clos de l’école pour un 

montant de 26 849€TTC. Travaux réalisés par Eurovia. 

 

Ces travaux ont été en partie financés :  

 Par l’Etat   : 9 746€ 

 Par le Département  : 16 379€ 

 Par le SDEI   : 290 232€. Le SDEI a pris en charge 60% du coût de la 

dissimulation des réseaux à Scoury 

 



Les travaux communaux en cours 

 

Aménagement du Hall de la Gare : 

Objectif : Depuis plusieurs années nous nous interrogions sur la manière d’aménager le grand 

volume offert par ce bâtiment. Une des contraintes majeures était le respect de l’apparence 

extérieure, imposé par le périmètre protégé de la Lanterne des morts.  Il a finalement été décidé 

la création d’un étage permettant d’accueillir le club de tir à 10 mètres, et au rez de chaussée le 

réaménagement d’un ensemble constitué d’une salle principale et de petites salles périphériques 

qui pourront être mises à la disposition de l’école de musique.  

Le choix définitif des entreprises est maintenant terminé. Le montant total des travaux s’élèvera 

à   169 000 Euros. Le montage financier est en cours de finalisation avec des subventions de la 

Région et du Département et de l’Etat  

Les travaux devraient commencer dans le courant du premier trimestre. 

 

Aménagement de la traversée du bourg de Scoury : 

Les travaux d’enfouissement des réseaux se sont terminés cet été. 

Le point d’orgue a été la dépose des poteaux électriques et téléphoniques cet automne. Toute 

cette partie de travaux est subventionnée à hauteur de 60% par le Syndicat d’Energie de 

l’Indre. 

Il reste maintenant la deuxième partie des travaux qui concerne l’aménagement et 

l’embellissement de cette grande ligne droite qu’est la traversée du bourg.  

Le projet est en cours de finalisation et il a été l’objet d’une réunion publique fin Octobre. Tel 

qu’il a été présenté, son montant total de travaux devrait avoisiner 860 000 HT.  Le montage 

financier n’est pas encore complètement acquis car nous n’avons pas encore de certitudes sur 

le montant final des subventions promises.  Il restera ensuite la consultation et le choix des 

entreprises. L’objectif est que les travaux commencent à la fin de l’année 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Séance du 21 septembre 

 

- Année verte 

Mme Caroline Decours de la maison familiale rurale de la Brenne présente l’année verte. Ce 

dispositif est un parcours d’accompagnement pour les 16-25 ans, sans emploi, sans formation 

et habitant sur le PNR de la Brenne. 

Il doit leur permettre de découvrir les métiers de la transition écologique, reprendre confiance 

en eux, construire un parcours de vie et un parcours professionnel. 

Les postulants doivent s’inscrire à la mission locale (voir document en fin de journal). 

 

- FPIC 

Le président informe le conseil communautaire du montant du FPIC 2023, 563 503€ soit une 

baisse de 39 588€ par rapport à 2022. 

Le conseil communautaire décide la répartition suivante : 

  321 042€ pour la CDC 

  242 461€ pour les communes, au prorata de la population. 

 

- Actions économiques 

o Construction par le département de 2 giratoires au niveau de la zone des 

Daubourgs au Blanc. 

Le coût estimé est de 700 000€HT, la CDC accepte de participer à hauteur de 33% de ce 

montant payable sur 3 exercices comptables. 

 

o Achat de parcelles 

Le conseil communautaire émet un avis favorable à l’achat d’une parcelle d’une superficie de 

4609m² appartenant à la commune du Blanc sur la ZI des Daubourgs, au prix de 1,20€ le m² et 

l’achat d’une parcelle d’une superficie de 4915m² appartenant à la commune de Douadic au 

prix de 1,20€ le m². 

 

o Crédit-bail 

Le conseil communautaire autorise la signature d’un crédit-bail avec la société Rosobrenne à 

compter du 1er octobre 2023 d’une durée de 132 mois avec un loyer mensuel de 1286€HT. 

 

o Ecloserie Carp de Brenne 

Le président Gérard Defez présente le dossier d’acquisition du local à l’entreprise. Après débat, 

le conseil communautaire fixe le prix d’achat à 125 000€ frais de notaire inclus. Cela permettra 

d’avoir une marge pour les travaux. 

 

Les travaux de la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Maison de sante pluridisciplinaire 

Le conseil communautaire se prononce par 33 voix pour et 5 voix contre pour l’exonération de 

la taxe foncière pour les professionnels de santé. 

 

- PLUi 

Le conseil communautaire émet un avis favorable à la modification simplifiée du PLUi pour 

des changements de destination de bâtiments communes de Saint Aigny et de Tournon Saint 

Martin. 

 

- CLECT 

Le rapport établi suite à la réunion de la CLECT du 13 septembre 2023 est accepté par 37 voix 

pour et 1 contre. 

Il entérine le paiement par les communes du coût de la scolarité des enfants de leur territoire 

scolarisés à l’école Sainte Thérèse du Blanc. 

 Soit 1338€/ an par élève en maternelle 

 Et 560€ / an par élève en primaire 

Et la modification de la répartition de l’IFER pour les installations de production d’énergies 

renouvelables entre la CDC et les communes. 

 

- Multi-accueil 

Le conseil communautaire approuve le règlement et ses annexes pour les 3 multi-accueils. 

  

- Divers 

o Baignade naturelle du Blanc 

Le conseil communautaire autorise le président à signer une convention avec la commune du 

Blanc pour le remboursement des frais déjà engagés (24 000€) 

 

o Mise en non-valeur 

Budget actions économiques : 1641,20€ Budget principal : 560,65€ et 1692, 89€ 

 

o Tarifs du réseau de chaleur du Blanc. 

Le conseil communautaire approuve les tarifs proposés, applicables au 1er octobre 2023. 

 

o Touraine-Berry à vélo 

La CDC participera à la mise en place du circuit reliant Chinon et La Châtre qui empruntera 

une grande partie de la voie verte. 

 

Séance du 30 novembre 

 

- Mission locale 

Le vice-président D Hervo présente la mission locale destinée à l’insertion professionnelle des 

jeunes de 16 à 25 ans. 

 

 



- Tarifs 2024 

Le conseil communautaire approuve les tarifs 2024 pour : 

  L’espace de loisirs 

  Les animations estivales 

  L’accueil de loisirs sans hébergement 

 

- PLUi 

Le conseil communautaire approuve la modification simplifiée du PLUi concernant la 

commune du Blanc. 

 

- Comptabilité 

o Prime pouvoir d’achat 

Approbation d’une prime forfaitaire de 50€ versée en décembre 

Le comité social territorial se réunira en décembre pour fixer le montant de la prime et les 

conditions de versement pour 2024. 

 

o Provision pour impayés 2023 

Sur le budget principal : 30 407€  

Sur le budget actions économiques : 7351€ 

 

o Emprunt 

Le conseil communautaire autorise le président à contracter un emprunt de 1,5 M€ à la Société 

Générale pour les investissements 2023-2024-2025 au taux fixe de 4,24%. 

 

o Admission en non-valeur sur le budget principal : 1965€  

o Assurance statutaire 

Le conseil communautaire autorise le président à signer une nouvelle convention avec le Centre 

de gestion qui gère l’assurance statutaire. Le taux passe de 10,28% à 10, 59%. 

 

- Actions économiques 

o Solde crédit-bail Decap Brenne  

Le conseil communautaire approuve la levée d’option d’achat par le bailleur. 

 

o Dossier DETR/DSIL 

Le conseil communautaire décide de déposer, pour l’année 2024, un dossier de demande de 

subvention pour les projets d’extension des zones artisanales de Douadic et de Tournon Saint 

Martin. 

 

o Cession de modules à l’hôtel d’entreprises des Groges- Le Blanc  

Suite à la demande des locataires, le conseil communautaire propose la vente des locaux qu’ils 

occupent au prix de : 

Module 1-  Electro Tech 96 360€ 

 Module 2 –  Giraud Stock 151 750€ 

 Module 4 -  Vegetol/G7 193 430€ 



La cession pourra se faire par vente directe ou par crédit-bail sur 15 ans  

 

o Foire-expo du Blanc 

Le conseil communautaire reconduit les aides apportées aux entreprises de son territoire à 

savoir 40% du prix du stand jusqu’à 2 stands par entreprise. 

La CDC prend également à sa charge, l’impression des affiches et des flyers et leur distribution. 

 

o Ouverture des commerces le dimanche au Blanc 

Le conseil communautaire émet un avis favorable à l’ouverture des commerces 12 dimanches 

par an. 

 

o Fonds d’investissement de la CDC 

En 2023, les communes d’Ingrandes, Pouligny Saint Pierre, Preuilly la ville, Saint Aigny, Saint 

Civran et Thenay ont bénéficié du fonds d’investissement à hauteur 12 000€ par commune. 

 

o Zone d’accélération des énergies renouvelables 

Le conseil communautaire décide de ne pas modifier les propositions de zonage des communes 

avant de les transmettre aux services de l’Etat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REPAS DES ANCIENS 

 

 
Le dimanche 15 octobre 2023, a eu lieu le repas des anciens pour les cironnais et 

cironnaises âgés de 66 ans et plus. Une journée organisée par les membres du 

CCAS où les 72 convives ont pu apprécier ce moment de convivialité autour d'un 

menu préparé par Mr Mannequin, boucher traiteur à Prissac et animé par Sylvain. 

Merci à Amandine, Loeva, Lucie et Kilian, nos quatre jeunes qui ont effectué le 

service. 

Cette année, c'est le thème de la Brenne qui avait été choisi par Christelle aidée 

par Magali pour décorer la salle des fêtes.  Les convives ont pu apprécier les 

superbes présentations sur les tables et l'estrade. Un petit aperçu avec les photos 

ci-dessous.   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TELETHON 

 
Le samedi 25 novembre 2023, nous nous sommes retrouvés à la salle des fêtes 

pour le téléthon. Dès 14 heures, 25 marcheurs et marcheuses sont partis pour un 

parcours de 6 kms. 

A leur arrivée, du réconfort avec du vin chaud et des crêpes. 

Au cours de l'après-midi, des boules à oiseaux et des objets confectionnés par les 

élèves des écoles ont été vendus au profit du téléthon.  

Quatre tables avaient été dressées où l'on pouvait jouer au bridge et à la belote. 

  

Merci à tous les participants, bénévoles qui ont permis de récolter la somme de 

510€ 

 
 

 
 

 



   SIAEP CIRON- OULCHES 
 

 

En raison des fortes augmentations des matériaux et principalement de l’augmentation du prix 

de l’énergie, le comité syndical se voit dans l’obligation d’augmenter ses tarifs. 

La dépense électricité en 2022 représentait environ 16 000€ du budget du syndicat, celle de 

2023, début décembre représente déjà 28 000€. 

 

Tarifs à compter du 01 janvier 2024 : 

 

Tranche 1 Consommation  de 0 à 200m3    le m3 : 1.28 € 

  2    de 201 à 500m3,   le m3 : 0.90 € 

  3   de 501 à 1000 m3  le m3 : 0.75 € 

  4   au-delà de1000 m3  le m3 : 0.66 € 

 

Forfaits location en fonction du compteur 

 

 15mm : 90,00  €  20 mm :   112.50 € 

 30mm : 141,44 €  40 mm :  165.90 € 

 80 mm :  189.38 €  100 mm :  257.16 €  

 

 

Relevé annuel de vos consommations. 

L’agent du syndicat passe relever votre consommation une fois par an sur la période de 

septembre à novembre.  

Nous vous conseillons cependant de vérifier régulièrement votre compteur pour éviter une 

facture importante en cas de fuite après compteur. 

En cas de constatation, lors du relevé, d’une augmentation anormale du volume d’eau moyen 

consommé sur les 3 dernières années, vous êtes informé.  

En cas de fuite avérée, vous avez un délai d’un mois à compter du signalement pour fournir au 

syndicat, une attestation d’une entreprise de plomberie indiquant la réparation. 

 

Vous pouvez aussi, en cas d’absence (ex : résidence secondaire) communiquer votre relevé au 

syndicat, envoyer une photo du compteur par mail à siaep@ciron.fr.  
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SYMCTOM 

Syndicat mixte collecte traitement ordures ménagères du Blanc 
 

Redevance incitative (RI) 

Elle sera constituée d'une part fixe correspondant à l'abonnement au service de gestion des 

déchets et d'une part variable calculée en fonction du nombre de levées du bac noir avec un 

forfait de 12 levées/an. 

Le SYMCTOM vous a distribué un bac noir et un bac jaune au mois de novembre, dont le 

volume a été défini en fonction de la composition de votre foyer (suite à l'enquête effectuée à 

l'été 2023 par la société ACP service prestataire du SYMCTOM). 

Le bac noir est doté d'une puce dont le numéro est affilié à votre logement. 

A chaque présentation du bac noir, la collectivité vous facture une levée (volume de votre bac). 

Sortez-le lorsqu'il est plein pour payer au plus juste la gestion de vos déchets. Il vous est possible 

de présenter votre bac à chaque passage de la benne mais votre facture en sera bien évidemment 

impactée.  Le nombre de levées de votre bac jaune ne sera pas comptabilisé. 

L'objectif est de passer à ce nouveau système en janvier 2025. 

L'année 2024 sera consacrée à la phase dite « à blanc » (utilisation des bacs et nouvelles 

tournées). Seuls les bacs fournis par le SYMCTOM pourront être collectés. 

La facturation sera habituelle (taxe d'enlèvement des ordures ménagères) mais une redevance 

incitative à blanc vous sera transmise à domicile afin de pouvoir évaluer le coût de ce nouveau 

système. 

En cas de location, c'est le propriétaire qui reçoit la RI à régler, à charge pour lui de la répercuter 

sur le locataire. 

 

Bacs individuels et/ou collectifs cadenassés et sacs prépayés 

Certains usagers ne pourront pas bénéficier de la collecte porte-à-porte pour des raisons 

techniques (la benne ne peut pas passer devant leur domicile). Pour ces derniers, le SYMCTOM 

a prévu des bacs individuels cadenassés sur la voie publique en bord de route ou de chemin 

mais aussi pour certains des sacs prépayés déposés dans des bacs collectifs cadenassés. Les 

agents du SYMCTOM expliqueront le fonctionnement aux personnes concernées. 

 

Le nombre de passages de la benne 

La benne ne ramassera pas les bacs noirs et jaunes en même temps. Ce sera une semaine le bac 

noir et l'autre semaine le bac jaune. La raison de ce changement est simple : le système actuel 

ne permet pas d'utiliser la totalité de la capacité de la benne car lorsqu'un des deux 

compartiments est plein, le camion rentre au quai de transferts. La collecte en monoflux va 

permettre d'allonger la longueur de la tournée et de générer des économies. 

 

Petit rappel 

Les sacs poubelles ne seront plus fournis. Dans le bac noir, les ordures ménagères devront être 

mises dans des sacs bien fermés. Et dans le bac jaune, les emballages et papiers (journaux, 

magazines etc....) seront mis en vrac. 

Et pour conclure, il est conseillé de présenter vos bacs pleins la veille au soir et de les rentrer 

dès la collecte passée, si possible. S'il y a un sac à terre, si le bac est trop rempli, il y aura un 

refus de collecte.   

 

Délégués de la commune de CIRON au SYMCTOM                                                          

titulaire Sylvie LABELLE    

suppléant Bruno LAFOUX              

 



SCOURY autrefois 

Un pont a tout prix  
 

Un pont sur la Creuse construit ou reconstruit à 4 reprises au moins ! 

Le pont d’origine  

A l’emplacement du pont actuel, les vestiges de culées et de piles étaient encore visibles 

au 18ème siècle. Mais nous ne savons rien des caractéristiques de ce premier ouvrage, sinon qu’il 

appartenait au seigneur de CORS. Il servait essentiellement à relier le château et le moulin au 

port à bateaux du seigneur qui se trouvait sur la rive droite de la Creuse, et permettait aux 

agriculteurs de Scoury et des environs d’apporter leur grain à moudre au moulin. 

1832  
Les propriétaires de forêts situées sur la rive gauche, estimaient que la construction d’un 

pont valoriserait leurs propriétés, en facilitant la commercialisation de leur bois. Les marquis 

de Belâbre et le comte de Bondy pour les principaux, mais également l’Administration des Eaux 

et Forêts ayant en charge la forêt domaniale de Saint Nazaire, multiplièrent leurs interventions 

auprès des autorités de l’Etat et du département. Ils obtinrent gain de cause en 1831, date à 

laquelle le ministre des travaux publics autorisa la construction du pont. Cependant, le 

financement s’avérant difficile, on chercha la solution la plus économique possible. 

On se rallia finalement à un pont traditionnel : piles en maçonnerie réutilisant les 

fondations de l’ancien pont (décision, dictée par le souci d’économie qui s’avérera regrettable 

par la suite). Tablier en bois reposant sur une charpente en bois également, en appui sur les piles 

et les culées. On espérait pouvoir utiliser les matériaux locaux : bois des forêts voisines, pierres 

d’une carrière à ouvrir à CORS, chaux de SAINT GAULTIER. La commune d’OULCHES 

proposait pour sa part de fournir des pierres « d’excellente qualité », provenant de la démolition 

de l’église de SAINT NAZAIRE. Les communes d’OULCHES et de CIRON, médiocrement 

intéressées par le projet participèrent au financement du projet, mais pour des sommes 

modiques. 

Le projet, dressé pour un montant de 14 847 F, on lança le 19 mars 1832 une 

adjudication. Aucune entreprise candidate ne s’étant manifestée, on lança le 24 avril 1832 une 

seconde adjudication qui s’avéra également infructueuse. 

Il fut alors décidé de construire l’ouvrage en régie directe, sur la base du projet de 

l’inspecteur-voyer de LE BLANC, réévalué à 16 477 F (certains postes de dépenses ayant été 

omis lors dans l’estimation initiale). La majoration de dépense étant financée par les communes 

de CIRON et d’OULCHES, par l’estimation d’apports en nature (pierres, bois, prestations 

diverses). 

Le maître d’ouvrage fut l’état (sous-préfet de LE BLANC) et le maître d’œuvre 

l’inspecteur-voyer de LE BLANC. L’entrepreneur fut le Sieur GUERIN, réputé « excellent 

ouvrier », s’engageant à construire l’ouvrage moyennant une rémunération forfaitaire de 200 F 

par jour. On estimait que le pont pouvait être construit en 83 jours ouvrables environ, ce qui 

semble assez peu … Les maires de CIRON et OULCHES, ainsi que leurs adjoints, avaient un 



droit de regard sur le chantier pour s’assurer, notamment, que le Sieur GUERIN, payé d’après 

le nombre de journées de travail, ne faisait pas durer les travaux plus longtemps que nécessaire. 

Le chantier fut ouvert le 28 juin 1832 et les travaux se déroulèrent à un bon rythme, 

puisqu’en octobre les piles et les culées étaient à peu près achevées. Mais il fallut 

malheureusement arrêter le chantier à ce stade, car les dépenses atteignaient 13 000 francs, 

épuisant les ressources disponibles. 

Pendant plus de 3 ans, les habitants on pu assister à une succession d’arrêts et de reprises 

des travaux et d’incidents divers : personnel et fournisseurs impayés, crues dévastant le 

chantier, au rythme des financements que le sous-préfet de LE BLANC parvenait à mobiliser 

avec beaucoup de difficultés. 

 

1836 
 

En février, on annonça enfin qu’on pouvait passer à cheval sur le pont. La dépense totale 

atteignait alors 31 500 F, ce qui aurait correspondu à 158 jours de travail pour le Sieur GUERIN. 

Bien loin des prévisions ! 

 

1861 
Le bois du tablier se dégradant assez rapidement, le préfet fut amené à prendre un arrêté le 15 

janvier, limitant à 1 tonne le poids total admis (animaux de traction + véhicule + charge) des 

véhicules empruntant le pont, ce qui est peu. 

L’état de l’ouvrage ne cessa d’alerter les élus au fil des années. Il fallu construire un 

nouveau pont … 

 

1885 
Le nouveau pont réutilisait et renforçait les piles et culées construites en 1832. On ajouta 

6 voûtes en maçonnerie. On notera que l’espace laissé libre entre les piles pour le passage de 

l’eau n’était que de 52.50 m. Autrement dit, les 5 piles obstruaient le lit sur une largeur de 23.50 

m, soit 31 % de l’ouverture entre culées. Solidement construit, il était en bel état de conservation 

en 1940. 

 

1940 
En juin 1940, l’armée Française détruisit ce pont. Trois arches furent entièrement 

détruites. 

Dès l’été 1940, la reconstruction fut décidée selon le plan suivant : démolition des arches 

non détruites et de toutes les piles. Enlèvement des produits de démolition du lit de la rivière. 

Conservation des culées et fondations des piles au dessous du niveau des plus basses eaux, soit 

la cote 84.75 IGN. Construction, sur les fondations restantes, de piles et d’un tablier en béton 

armé. Bien qu’améliorant le passage de l’eau par ses 5 piles moins épaisses, ces dernières 

occupaient encore 13.4 % de l’ouverture entre culées. Alors qu’on aurait pu faire l’économie 

de 4 piles, en conservant une seule, comme à celui de Ciron (1881), les techniques de l’époque 



permettant de cette réalisation. L’interrogation subsiste mais les raisons économiques ont dû 

prévaloir. 

Les travaux, entièrement financés par l’état, firent l’objet d’un marché passé avec 

l’entreprise LEVAUX et ses fils le 28 août 1940, pour un montant de 1 800 000 F. Le délai 

d’exécution étant fixé à 5 mois. Mais une crue survenue dans la nuit du 11 au 12 décembre 

1940, déplaça et endommagea les coffrages et le ferraillage des poutres prêtes à recevoir le 

béton. Il fallut plus de 2 mois aux ouvriers pour tout remettre en état. Pendant les travaux, les 

municipalités d’OULCHES et de CIRON avaient mis en place un service gratuit de passage en 

barque le la rivière. Ce qui n’a pas empêché certaines personnes de se risquer la nuit sur le 

chantier pour traverser, provoquant quelques incidents, amenant ainsi les élus à poster des 

gardiens de nuit afin d’éviter de graves accidents. 

1941 
Finalement, le pont fut livré à la circulation en avril 1941. 

  

 
Le pont de Scoury entre 1885 et 1940. 

Il fut démoli par les services du génie de l’armée Française en juin 1940, comme beaucoup 

d’autres ponts en France, espérant bloquer la progression fulgurante de l’armée Allemande. 

 

       Bernard JACQUET                                                                                      

                                         Passeur de mémoire    

              Ciron, novembre 

 

 

 

 

 



 

Ecole Maternelle Oulches 

La nouvelle année a commencé. L’école maternelle accueille cette année 18 

élèves (7 en Petite Section, 6 en Moyenne Section et 5 en Grande 

section). 

Cette année une nouvelle Atsem travaille avec nous, Cécile, et nous avons 

la chance d’avoir Océane, en service civique pour nous aider dans nos 

activités et tous nos gestes du quotidien. 

Les enfants finissent actuellement un cycle natation/aisance aquatique. 

Ils ont ainsi pu bénéficier de 6 séances à la piscine d’Argenton sur Creuse, 

encadrés par des parents bénévoles qui ont passé l’agrément pour seconder 

la maîtresse. Un grand merci à ces parents sans qui ces séances n’auraient 

pu exister. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’heure est maintenant à la préparation de Noël. Les enfants ont installé 

le sapin dans la classe afin d’attendre le Père Noël qui leur déposera leurs 

petits présents préparés par l’Association des Parents d’Elèves. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

L’association Familles Rurales de Rosnay continue d’œuvrer au quotidien pour le maintien à domicile 

d’usagers résidant sur les communes de Rosnay, Douadic, Ciron et Oulches et ce grâce à nos salariées 

aides à domicile soutenues dans leurs tâches par une équipe de bénévoles toujours actifs car animés par 

les valeurs de Familles Rurales que sont l’entraide, le partage, la solidarité,… 

L’association Familles Rurales de Rosnay a reçu une subvention de 1100€ suite à appel à projet lancé 

par la Fondation des œuvres du Berry qui a été créée en 2020 par le diocèse de Bourges pour soutenir 

des actions culturelles, éducatives ou de solidarité pour le service de tous. Elle accompagne les 

associations ou institutions qui désirent réaliser des projets locaux, novateurs et d’intérêt général pour 

le Berry (départements du Cher et de l’Indre). Cette subvention accordée pour proposer une formation 

« Animation auprès des personnes âgées à domicile » à destination des bénévoles et des aides à domicile 

de notre association qui s’est déroulée sur 2 demies-journées du jeudi 16 mars 2023 et du jeudi 23 mars 

2023 de 14h00 à 17h30. Différentes thématiques ont été abordées dont « rappel Vieillissement 

communication, technique d’animation, présentation d’une mallette d’activités et mises en situation. » 

Cette formation est pensée et animée par l’association Kaléidoscope service Rosali du Blanc. Ci-dessous 

deux photos de cette formation. 

 

 

 

   



 

En 2023, nous avons organisé : 

  - Un voyage au château de Chenonceaux, le jeudi 29 juin au départ de la salle 

des fêtes de Ciron 

  - Une randonnée pédestre, le dimanche 10 septembre à Oulches 

  - Nous avons participé à Octobre Rose, le samedi 21 octobre à Ciron en 

organisant une randonnée de 7 kms avec un départ le matin à 9 heures et un 

départ l'après-midi à 14 heures.  

 2 activités de notre association, le scrapbooking et le dessin ont exposé leurs 

travaux. 
 

Pour terminer l'année 2023, 

Nous participons au téléthon de Ciron, le samedi 25 novembre : 

 - 14h00 marche de 6 km au départ de la salle des fêtes (3€/personne) 

 - Vente de crêpes et de vin chaud sur place 

 

Nous organisons un Marché de Noël à Ciron, le dimanche 10 décembre (affiche 

en pièce jointe) 
 

 

Pour commencer l'année 2024, 

Théâtre :  La troupe des 3 Vallées vous présentera leur soirée théâtrale.!! 

L’hiver approche… 

L’heure est à la comédie ! 

Ça tombe bien, car les dix membres de la TROUPE DES 3 VALLEES sous la 

houlette de leur metteur en scène Teresia Rippel, travaillent d’arrache-pied pour 

vous concocter une joyeuse soirée théâtrale. 

Quelques infos pour vous mettre en appétit : 

la soirée se déroulera en deux parties. 

Deux sketches de Jean Jacques Dupuy tirés du « Théâtre de l’absurde » : 

Le travail du chapeau 

Un client entre dans la boutique d’un chapelier celui-ci s’avère pour le moins 

surprenant. 

 



Les meubles 

Une femme seule évoque ses démêlés avec les choses qui l’entourent au quotidien. 

Que font les meubles, une fois la porte fermée ?….Ont-ils une vie propre ? 

A n’en pas douter….. 

Après l’entr’acte la pièce principale : 

Appelez le MAX de Michel VERDOT. 

La bonne de Germaine a donné son congé pour se marier.. Bon débarras ! Pour la 

remplacer, soyons moderne se dit Germaine , pourquoi pas un robot ! .. Notre pays 

en fabrique qui ont l’apparence d’êtres humains….Germaine tente l’expérience … 

Tout se passe comme prévu, mais c’est sans compter sur le retour de ses 

enfants...ajoutons à cela une loueuse de robots sans scrupules, une voisine complice 

et une concierge envahissante…                                                      

Déjà quelques dates : 

              Le 28 janvier à Oulches 

              Le 17 février à Vigoux 

              Le 2 mars à Argenton sur Creuse (Avant-scène) 

              Le 9 mars à Lingé 

              Le 17 mars à St Gaultier 

              Le 25 février à Ruffec  

              Le 24 mars à Le Subdray (18) 

             Le 30 mars à Ciron 

Nous vous y attendons très nombreux !! 

                                                                                  *************** 

Nous avons le plaisir de vous annoncer la mise en ligne du site Web de notre 

association. 

Vous y trouverez des informations générales sur le mouvement Familles Rurales, 

sur l’origine et les évolutions de l’association, les actualités, le descriptif et les 

spécificités de chaque activité….  

Ce site évoluera en permanence aussi je vous invite à le consulter régulièrement 

et à nous faire part de vos commentaires et remarques. 

N’hésitez pas à mettre le lien ci-dessous dans vos favoris. 

Bonne consultation à tous. 

https://www.famillesrurales.org/loisirs-val-de-creuse/ 

 

https://www.famillesrurales.org/loisirs-val-de-creuse/


                                                                        TABLEAU DES ACTIVITES 

                       Septembre 2023 / Juin 2024 

 
 
 

  

Branle des Étangs A la salle des associations de Ruffec 
Tous les lundis de 20h à 22h 

Couture - Tricot A la salle des associations de Scoury 
1 mercredi / 2 de 16h à 18h 

Danse Afro Caribéenne A la salle des fêtes de Ciron 
Tous les mercredis de 19h30 à 20h30 

Dessin - Peinture A  la salle des associations de Scoury 
Tous les mercredis de 18h à 20h 
Tous les vendredis de 14h à 16h 

Club Joie de Vivre 1 jeudi/2  de 14h à 18h à la salle des fêtes de Ciron en alternance avec 
1 jeudi/2  de 14h à 18h à  la salle des associations de Oulches 

Marche du Lundi Rendez vous à Scoury ou à Ciron ou à Oulches tous les lundis à 14h 
suivant un calendrier pour une marche de 5 kms 

Marche du Mardi Rendez vous  à Scoury ou à Ciron ou à Oulches tous les mardis à 13h30 
suivant un calendrier pour une marche de 8 à 10 kms 

Scrapbooking A la salle des fêtes de Ciron 
Le 1er mardi de chaque mois de 9h à 12h ou de 14h à 17h 

Sophrologie A la salle des fêtes de Ciron 
Tous les mardis de 19h30 à 20h30 sauf vacances scolaires 

Théâtre En répétition à la salle des associations de Scoury 
Les représentations commenceront début 2024 

 
Vous êtes, toutes et tous, invités à rejoindre nos activités pour une séance de découverte. 

Les responsables d'activité sont prêtes et prêts à vous accueillir !!!! 
 

Pour tous renseignements supplémentaires, s'adresser à Mr Bruneau Gilles au 06 32 72 01 75 
                                                                                            loisirs.du.val.de.creuse@gmail.com 

 
 

Annie Monsacré 
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AMICALE CIRONNAISE 

 
Une année 2023 bien remplie au niveau des déplacements et prestations. 

 

Le 27 mai la fanfare a fait un déplacement à St Benoit du Sault pour commémorer 

le 80ème anniversaire du Conseil National de la Résistance.    
Le dimanche 09 juillet, l'amicale Cironnaise a participé à la cérémonie des escends 

sur les communes de Lignac, Bélâbre et Ciron.  

Le 10 septembre, elle s'est déplacée à Thenay (animation pendant la présentation 

d'une meule charbonnière organisée par l'association pour la sauvegarde du 

patrimoine Thenaysien). 

Les cours ont repris à la salle paroissiale pour 8 élèves. A noter, des anciens élèves 

viennent reprendre des cours avec leurs enfants. 

Le dimanche 26 novembre, pour la fête de Sainte-Cécile, les musiciens se sont 

retrouvés à 11 heures à l'église pour la messe suivie d'un dépôt de gerbe au 

monument aux morts. 

Un vin d'honneur a été servi à la petite salle des fêtes de Ciron et des médailles 

ont été remises. 
 

- 12 ans de services musicaux pour Ely BARBILLAT 

- 14 ans de services musicaux pour Marjolaine BEUN 

- 14 ans de services musicaux pour Sylvain MATHÉ 

- 27 ans de services musicaux pour Stéphanie LABELLE 

 

Et 17 années pour services rendus à la fédération musicale de la région Centre à 

Sylvie LABELLE. 

De même, un diplôme a été remis à Marie-Laure Galienne pour la réussite à son 

examen en juin 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                       
 

Nos footballeurs ont repris le championnat dès le mois de Septembre. Ils évoluent 

toujours en quatrième Division Départementale. Début décembre, ils se classent 

cinquième de leur groupe avec un effectif de 18 joueurs.  

A notre assemblée générale en date du 24 juin 2023, Monsieur Gérard Defez qui 

était président depuis juin 2005 a démissionné de la présidence de U.S. CIRON 

mais reste dirigeant. 

 

Le nouveau bureau se constitue de : 

 Présidente : Mme Stella WILK 

 Président d’honneur : M. Gérard DEFEZ 

 Trésorier : M. Lionel BROUARD 

 Secrétaire : Mme Corinne OBIANG 

 

Tous les membres remercient Mme Stella Wilk d’avoir pris la présidence du club 

et lui souhaitons bonne réussite pour la suite. 
 

        

 
L’ US CIRON souhaite à tous de joyeuses fêtes et vous présente ses meilleurs vœux 

pour 2024   

 
 

Date à retenir pour 2024 

Samedi 9 Mars 

   Loto du club 

                

 

 
 

 

 



 
C’est une équipe motivée qui s’est lancée dans la préparation de la fête du samedi 29 

juillet. 

La météo nous a joué quelques tours jusqu’en début d’après midi mais ensuite la soirée 

s’est déroulée dans une très belle ambiance. 

 

Nous remercions toutes celles et ceux qui ont participé à la préparation et au rangement 

et en particulier toutes les personnes extérieures au Comité des fêtes, sans leur aide cela 

serait très difficile. 

 

Le repas a semble-t-il été apprécié, l’animation de la soirée par l’orchestre de Quentin 

Laroche est toujours un moment festif et le spectacle pyro-mélodique sur le stade a 

regroupé un grand nombre de spectateurs. 

 

Encore Merci à tous les participants, Rendez vous le 27 juillet 2024. 

 

Le Comité des fêtes a participé à la journée « Octobre Rose » organisée par Ladies Fit 

le 21 octobre. Votre engagement a permis à cette association de reverser des fonds à La 

Ligue contre le cancer et A.S.A.V.I.E de la Roche Posay. 

 

Téléthon 2023 : le Comité des fêtes a fait un don à l’AFM. 
 

 

L’assemblée générale est prévue 

le vendredi 16 février 2024 à 18h30. 
petite salle des fêtes de Ciron 

 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre et/ou nous faire part de vos idées, de vos souhaits. 
 

********* 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons à toutes et tous 

d’excellentes fêtes de fin d’année et nous vous 

présentons nos meilleurs vœux pour 2024



ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

ET AMIS DES ECOLES DE CIRON-OULCHES 

 

Le début d’année scolaire a démarré doucement avec peu de présence à l’assemblée 
générale de l’association. 
 
Comme chaque année, l’APE offre un goûter avec chocolat chaud et gâteau ainsi 
qu’un cadeau aux élèves des écoles de Ciron et d’Oulches. 
 
Les élèves des écoles ont participé à la création de boules pour oiseaux et de 
montgolfières décoratives mis en vente au téléthon. 
 
Nous avons comme projets pour 2024 d’organiser une soirée dansante, une chasse 
aux œufs pour Pâques, une matinée pêche pour les enfants, et une fête de fin d’année. 
Nous souhaitons remercier les personnes qui participent à nos actions, pour les 
enfants 
 
Nous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amicale Bouliste Cironnaise 
 

 
 
 

 

L'Amicale Bouliste Cironnaise vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 
d'année et vous présente ses meilleurs voeux pour cette année 2024. 

 
Que celle-ci, apporte à toutes et à tous, bonheur, santé et prospérité. 

Amicalement. 
 

Le Président 
Georges PICHON 

 
 

 
 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


